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Le SIVADES gère liés 'éqLii'pernerrts suivarrts,' ainsi que le site clôturé et arboré du Quai de 
Transit de l'Ile Sainte Marguerite : ; ' 

I» Un compacteur monobfoc avec caisson ozonificateur pour la compaction des ordures 
ménagères ; 

> Un lève-conteneurs ; 
> Deux caissons de 3 0 m s pour les encombrants ; 
> Un bâtiment faisant usage de locaux sociaux (salle de restauration, vestiaire, 

sanitaire) ; 
*> Un local technique attenant au transformateur EDF (garage, atelier, salle de 

compaction des déchets, réserve de gasoil); 
> Un débourbeur-déshuileur ; 
> Un puisard ; 
> Une tourelle d'extraction ; 
!> Un climatiseur réversible. 

L'ensemble de ces équipements devra faire l'objet d'un état des lieux annexé à la présente 
convention entre les deux parties, définissant l'état des équipements le jour de la signature 
de la présente convention. 

De même, et comme prévu par les textes en vigueur, le SIVADES assurera les analyses des 
eaux desservant les locaux remis à disposition du personnel de la Ville de Cannes. 

ARTICLE 2 - Exploitation des Installations 

Art 2.1 - Le SIVADES 

Le SIVADES autorise la Ville de Cannes à accéder aux équipements ci-dessus définis afin 
que cette dernière puisse réaliser l 'ensemble des opérations de collecte et de nettoiement 
nécessaires à l'hygiène publique et de salubrité sur l'Ile Sainte Marguerite. 

Le SIVADES garde à sa charge l'entretien du compacteur, du lève-conteneurs, des caissons 
et du débourbeur-déshuileur. Les consignes et fiches de sécurité relatives à l'utilisation de 
ces équipements seront affichées sur le site. 

Les prestations de transport des caissons de l'Ile vers le continent sont à la charge du 
SIVADES. 

En cas de difficulté du SIVADES pour faire évacuer les caissons de l'Ile, il pourra être 
envisagé, à titre exceptionnel, un appui logistique de la Ville de Cannes. Ces prestations 
seront alors facturées au SIVADES. 

En cas de détérioration du mobilier du SIVADES (bancs, cuisinières, e t c . . ) la Vil le de 
Cannes sera chargée de remettre en l'état les équipements, à l'identique de l'état des lieux. 
À noter que le SIVADES a procédé, à ce jour, à la complète réfection des peintures des 
locaux. 
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- ' Le SIVADES pourra se rendre de façon inopinée sur le site afin de réaliser des contrôles de 
l'état des équipements et d'y apporter les mise* £ri lîonforr'/iité 'éyéntiieilsS et révisions 
éventuelles. r T \ ' '. '< < '• ' '• • '> ? « 
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Le respect des mesures de sécurité par les agents délia Ville dé Caft f ies pourra être vérifié 
périodiquement et de façon conjointe par les services bpprop-jêe p i ï j s f v ^ j à f f s et de la Ville 
de Cannes. « 

Dans le cadre de la défense contre l'incendie, le SIVADES prendra à sa charge le matériel 
incendie existant et en assurera le contrôle et l'entretien, en le complétant selon les normes 
en vigueur. 

L'entretien des espaces verts du site ainsi que les charges inhérentes à la consommation 
des fluides (Eau, Electricité) sont à la charge du SIVADES. 

Art. 2 . 2 - La Ville de Cannes 

La Ville de Cannes utilise ses moyens humains et techniques (véhicule de collecte) afin 
d'assurer les opérations de collecte et de nettoiement nécessaires à l 'hygiène publique et de 
salubrité sur l'Ile Sainte Marguerite, qui sont de sa compétence. 

Le personnel de la Ville de Cannes devra être dûment habilité pour l'utilisation du 
compacteur à ordures ménagères. À cet effet, une formation du personnel désigné sera 
assurée par la Société Pressor, titulaire du marché de fourniture du compacteur. 

Le personnel de la Ville de Cannes travaillant sur le site devra faire en sorte de tenir le site 
dans un état de propreté irréprochable sous la direction du Service Propreté Urbaine de la 
Ville de Cannes. 

Le Service Propreté Urbaine de la Vi l le de Cannes sera le garant du respect des consignes 
de sécurité de la part de ses agents, notamment celles relatives au périmètre de sécurité 
matérialisé autour du compacteur à ordures ménagères, et sera l'interlocuteur du SIVADES. 

Les agents de la Ville de Cannes sont chargés de la petite maintenance et de signaler au 
SIVADES, dans un délai maximal de 48h, toute anomalie ou difficulté que pourraient 
rencontrer les équipements. 

Le personnel de la Ville de Cannes procédera au lavage des bacs à ordures ménagères 
dans le hangar n°1, selon la réglementation en vigueur dans les installations réalisées par le 
SIVADES, prévues à cet effet. 

Le stockage des Déchets Ménagers Spéciaux éventuellement collectés sur l'Ile se fera 
exclusivement dans le placard situé dans le hangar n°1, placé sur rétention. Cette 
manipulation se fera par du personnel de la Ville de Cannes dûment habilité à la 
manipulation de tels déchets. 

La ligne téléphonique fixe reste en place pour des raisons évidentes de sécurité, 
l 'abonnement est à la charge de la Vil le de Cannes. 

La Ville de CANNES devra justifier auprès du SIVADES que ses agents utilisateurs des 
équipements sont assurés, par el le-même, dans le cadre de l'exercice de leur activité sur le 
site. 
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ARTICLE 3 - CompeifsatiotVFinancière 
Aucune compensairon^finanfeiéré n'esfrpfëvûçdans le cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 4 - Prise d'Effet 
La présente convention prend effet à sa date de signature. 

ARTICLE S - Durée 
La présente convention est prévue pour une durée de trois (3) ans, renouvelable par 
reconduction expresse. 

ARTICLE 6 - Assurances 
Le SIVADES assurera le site auprès de sa compagnie d'assurance et prendra à sa charge 
les frais s'y afférant. 

ARTICLE 7 - Litiges 
Les parties conviennent qu'elles se rencontreront pour régler à l'amiable tous différends nés 
de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention. 

ARTICLE 8 - Election de domicile 
Pour l'exécution des présentes, notamment pour la signification de tous actes 
extrajudiciaires ou de poursuites, les parties font élection de domicile : 

v La Ville de Cannes, en l'Hôtel de Ville ; 
> Le SIVADES, en son siège social, en l'Hôtel de Ville de Cannes. 

F A I T A C A N N E S , LE 

P O U R L E S I V A D E S 

L E P R E S I D E N T 

P O U R L A V I L L E D E C A N N E S , 

L E D E P U T E - M A I R E 

M A X I M E C O U L L E T B E R N A R D B R O C H A N D 
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